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Déclaration de Valence (2008)

Egalité d’accès au marché du travail

Adoptées à l’unanimité par l’Assemblée Générale de l’ARE à Tampere -FIN (13 novembre 2008)

L’Assemblée des Régions d’Europe (ARE)(
), réunie les 18 et 19 septembre 2008 à Valence (Espagne), lors de sa VIIIe Conférence sur l’Egalité des Chances entre Femmes et Hommes,

I. Rappelle que les femmes et les hommes naissent libres et égaux en dignité, en droits(
) et en devoirs ;

II. Condamne toute discrimination fondée sur le sexe, la race ou l'origine ethnique, la religion ou les convictions, un handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle et soutient vigoureusement les directives que l’Union européenne a adoptées afin d’en protéger chaque citoyenne et citoyen(
) ;

III. Note cependant que la situation des femmes sur le marché de l’emploi et leur accès à celui-ci posent encore de sérieux problèmes. Alors que le taux de réussite scolaire et universitaire des femmes est supérieur à celui des hommes, leur taux d’emploi est bien moindre (57,2%) et l’écart de rémunération entre femmes et hommes demeure de l’ordre de 15%, en moyenne pour le même travail et à compétences égales ! De plus, si la majorité des postes à temps partiel est occupée par des femmes (76,5%), la part des femmes dirigeantes dans les entreprises, elle, ne dépasse pas 33% (
). Cette situation absurde doit changer !

IV. Reconnaît que l’égalité d’accès au marché de l’emploi et l’écart salarial sont deux questions complexes aux causes multiples ;

V. Avance cependant, qu’au-delà d’une discrimination pure et simple, existent des raisons cachées, dont les principales demeurent l’orientation professionnelle et les difficultés à concilier vie professionnelle et vie privée. Fortement ancrées dans des stéréotypes liés au genre, ces raisons entraînent, malgré les dispositions légales pouvant exister et consacrant l’égalité entre femmes et hommes, une répartition déséquilibrée des femmes et des hommes par métier, fonction, secteur et durée de travail, ce qui résulte en inégalités salariales et de carrière ;

VI. Recommande d’établir, en priorité, des données et des statistiques par genre, afin d’identifier avec précision les barrières à l’égalité d’accès à l’emploi entre femmes et hommes, et de mieux définir, par la suite, les outils et les formations à mettre en place ;

VII. Préconise, ensuite, la concentration des efforts législatifs et financiers sur 1) l’orientation professionnelle et la formation, 2) la réduction des écarts salariaux, 3) la conciliation de la vie professionnelle et privée. Ces trois priorités sont toutes intimement liées à la priorité absolue qu’est la lutte contre les stéréotypes liés au genre ;

VIII. Concernant l’orientation et la formation professionnelles, l’ARE recommande que soit inclue, dans les politiques de formation professionnelle, la dimension de genre. Elle recommande aussi de proposer une série de formations et de recyclages professionnels qui prennent en compte la notion de genre et de promouvoir l’esprit d’entreprise et l’action entrepreneuriale chez les femmes ;

IX. Concernant l’écart salarial, l’inégalité des carrières et, dès lors, des droits de pension, l’ARE demande aux régions d’Europe d’inclure systématiquement la dimension du genre (« gender mainstreaming ») dans les nouvelles lignes directrices intégrées pour la croissance et l’emploi(
)et d’y inscrire clairement l’élimination de l’écart de rémunération comme l’une des priorités pour lesquelles les états membres se voient définir des objectifs à atteindre et des échéances à respecter(
). L’ARE propose aussi que soit rendue obligatoire la comptabilisation – pour l’octroi des droits de pension – non seulement du temps presté sur le marché de l’emploi, mais également celui dédié – par la femme et par l’homme - aux soins des personnes à charge ;

X. Concernant la conciliation entre vie professionnelle et vie privée, l’ARE encourage les régions à se conformer à l’agenda de Lisbonne et de s’engager à initier un changement de société. Des règlements plus équitables - concernant, par exemple, les soins aux personnes dépendantes, les congés parentaux ou un système public qui stimule l’égalité des genres, etc… - contribueraient à atteindre un équilibre plus juste entre vie professionnelle et vie privée pour les femmes et les hommes ;
XI. Concernant les femmes migrantes, l’ARE propose que des mesures soient prises au niveau européen pour que soient reconnues les qualifications obtenues dans les pays tiers. Cela permettrait non seulement de réduire grandement les obstacles qui empêchent les femmes et les hommes issus de l’immigration d’accéder au marché du travail et de mettre en valeur leurs connaissances et leurs savoir-faire, mais aussi d’éviter de les diriger vers l’économie souterraine, où ils risquent l’exploitation et ne contribueront pas aux recettes fiscales ;

XII. Propose plus particulièrement aux gouvernements des Régions d’Europe, dans les limites de leurs compétences, d´encourager le développement d’actions positives dans les entreprises, par la mise en œuvre d’un Plan (ou Pacte) d’Egalité régional. 

XIII. Finalement, l’ARE rappelle que sans des politiques publiques, dotées de moyens et visant 1) l’élimination des stéréotypes liés au genre dans la société (fondements inhérents à la misogynie et à l’homophobie), 2) la réalisation d’une indépendance économique égale pour les femmes et  les hommes, et 3) l’éradication de la violence liée au sexe et la traite d’êtres humains, il n’y a pas d’égalité des chances effective entre les femmes et les hommes. Elle se met à la disposition de la Commission européenne pour collaborer, notamment par le biais du nouvel Institut européen pour l’égalité entre les hommes et les femmes qui s’ouvrira à Vilnius (LT) prochainement(
) et l’Agence européenne pour les droits fondamentaux à Vienne (AT), à la mise en œuvre effective des priorités définies par celle-ci pour l’action de l’Union en matière d’égalité hommes-femmes au cours des prochaines années(
). L’ARE encourage en effet depuis 10 ans la promotion de la participation des femmes et des hommes sur un pied d’égalité à la prise de décision au niveau régional, aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur des frontières de l’UE. Les résultats des dernières élections régionales françaises et espagnoles lui ont donné raison et démontré que des dispositions législatives adéquates permettent d’atteindre la démocratie paritaire.
L’ARE réaffirme les positions prises dans le Manifeste de Catalogne en 2002 et dans les Déclarations de Venise (2003), Kiruna (2006) et Timisoara (2007)(
).

 A Valence, Généralité valencienne (Espagne), le 19 septembre 2008

� - L’ARE est l'organisation politique des régions en Europe et leur porte-parole aux niveaux européen et international. Sa vocation est de défendre les intérêts des régions dans le processus politique et développer la coopération interrégionale. Plus de 250 Régions de 33 pays européens et 13 organisations interrégionales sont membres de l'ARE.


� Organisation des Nations Unies, Déclaration universelle des droits de l’homme, Article 1er, 1948.


� Article 13 du Traité CE ; voir : � HYPERLINK "http://ec.europa.eu/employment_social/legis_fr.html" ��http://ec.europa.eu/employment_social/legis_fr.html� .


� 5ème Rapport sur l'égalité entre les femmes et les hommes 2008, COM(2008) 10, Commission européenne, DG EMPL, 2008


� Ce qui n’est pas le cas dans la Communication de la Commission au Conseil européen - lignes directrices intégrées pour la croissance et l’emploi (2008-2010), COM(2007) 803 final - PART V présentée au Sommet de mars 2008.


� L’élimination de l’écart salarial entre hommes et femmes est déjà l’une des grandes préoccupations mises en avant dans « Feuille de route de l’UE pour l’égalité entre les femmes et les hommes 2006-2010 » : 


� HYPERLINK "http://ec.europa.eu/employment_social/gender_equality/gender_mainstreaming/roadmap_fr.html" ��http://ec.europa.eu/employment_social/gender_equality/gender_mainstreaming/roadmap_fr.html�


� Après de nombreux atermoiements, l’Institut devrait être opérationnel début 2009.


� « Feuille de route de l’UE pour l’égalité entre les femmes et les hommes 2006-2010 » : � HYPERLINK "http://ec.europa.eu/employment_social/gender_equality/gender_mainstreaming/roadmap_fr.html" ��http://ec.europa.eu/employment_social/gender_equality/gender_mainstreaming/roadmap_fr.html�


� Tous ces documents sont téléchargeables en plusieurs langues sur : http://www.a-e-r.org/fr/themes-majeurs/equal-opportunities.html
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